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Légende chronologique

Pere I XIIIe siècle

Jaume II XIII-XIVe siècle

Pere III XIVe siècle

1659 - Aujourd’hui

Vous êtes ici

La frontièreLe chemin de la retirada

Dés que le gouvernement français autorise l’ouverture de la 
frontière aux réfugiés, le 28 janvier 1939 jusqu’au 13 février 
de la même année, on comptabilise 100.000 personnes, dont 
la moitié sont des soldats des carabiniers, passent la frontière 
par le coll d’Arès ou d’autres passages. 

Les réfugiés fuyant par l’Alt Empordà, cherchent un passage 
plus sure par l’intérieur des terres pour se protéger des 
attaques aériennes incessantes. Une information évoquant 
une route reliant Catalunya avec la France par le coll d’Arès, 
attire une partie importante des réfugiés transportant leurs 
biens en véhicule à cet endroit. La dure réalité les a amenés 
à une route qui s’achève à un kilomètre et demie avant 
d’atteindre la frontière. Cet épisode va contraindre la majorité 
des exilés à abandonner une grande partie de leurs biens 
et leurs véhicules dans les ravins, transformant le paysage, 
comme le décrit Artur Bladé  « […] une étrange sensation de 
naufrage en haute montagne […]»
 
Le 6 février, à cause de la situation dramatique des réfugiés 
et de la nécessité de transporter les blessés provenant 
des hôpitaux militaires, une unité d’ingénieurs de l’exercice 
républicain  tente d’ouvrir un chemin de fer, avec des 
bulldozers, afin de relier les deux versants. Les autorités 
françaises les en empêchent, en leur bloquant l’accès jusqu’à 
ce que  25 ans plus tard ils l’ouvrent pour inauguré la route 
actuelle. 

Durant 17 jours de ce début d’année 1939, des milliers de 
réfugiés arrivent au village de Prats de Molló, qui compte 
à cette époque 2.000 habitants. La population se dédie à 
accueillir  les réfugiés avec le peu qu’elle a, mais en peu 
de temps les autorités françaises, débordées,  ordonnent 
de les interner dans quatre camps de concentrations 
provisoires, situés à Prats de Molló même. Plus tard, ils 
sont répartis dans les camps de concentrations au littoral 
rossellonès d’Argelers, Sant Cebrià i Ribesaltes.

Malheureusement, de nombreux réfugiés qui ont du suivre 
cet exode de 1939 vont perdre la vie durant le trajet de 
l’exile ou dans les camps de concentrations insalubres.

Le traité des Pyrénées
Le premier août 1964 est inaugurée la 
route tant espérée entre Molló et Prats 
de Molló par le coll d’Ares. Cette route 
a été conçue en 1935 et les travaux 
débutent, mais ils sont interrompus, 
à cause de la guerre civile et de la 
fermeture du régime pendant les deux 
premières décennies du franquisme. 
Les travaux n’ont repris qu’à 
l’ouverture du régime, pendant les 
années soixante du vingtième siècle, 
grâce à une croissance économique 
naissante et à la possibilité d’attirer le 
tourisme étranger.

Les premières années, comme il n’y 
avait pas la douane à la frontière, la 
route n’était pas ouverte 24 heures, 
elle restait fermée avec une chaîne. 
Elle était ouverte de 10h à 17h en 
hiver, et jusqu’à 20h en été et les 
jours fériées.

Le coll d’Ares n’a pas toujours marqué 
la frontière entre deux états. Pendant 
plusieurs siècles, les deux versants 
de la montagne faisaient partie du 
même territoire (hormis une petite 
période au XIIe et XIVe  siècle, où il 
était la frontière entre le Regne de 
Mallorca et la Corona d’Aragó).

La frontière actuelle est conséquence 
de la guerre des Trente Ans, où 
plusieurs états modernes, comme la 
France et l’Espagne, y ont participé. 
La guerre dels Segadors était un des 
derniers épisodes de la guerre des 
Trente Ans en Catalogne. Pour finir 
avec ces années de conflits et aussi 
garantir ses possessions en Flandre. 
Espagne a cédé l’ancien Comtat del 
Rosselló et une partie de la Cerdanya. 
Ce traité, connu comme le Traité des 
Pyrénées, a été signé le 7 novembre 
1659 à l’île des Faisans du fleuve 
Bidasoa au Pays Basque.

Il ne reste que le bâtiment de l’ancien 
poste transfrontalier de la douane 
Française au coll d’Ares, le bâtiment 
des douanes espagnoles ayant été 
démoli en 2003.

Depuis le 16 mai 1992 il n’y a aucun 
contrôle frontalier permanent. Ceci est 
une conséquence des accords signés 
par plusieurs États européens, en 1985 
et 1990, dans la ville luxembourgeoise 
de Schengen. L’objectif de ces accords 
était de supprimer progressivement 
les contrôles aux frontières intérieures 
entre ces États, afin de faciliter la 
libre circulation des marchandises 
(capitaux et services) et des personnes 
(travailleurs et voyageurs).

Grâce à la suppression des frontières 
intérieures, il est désormais possible de 
voyager librement à travers les 26 pays 
qui composent cet espace commun.

La route de 1964 Espace Schengen

Generalitat 
de Catalunya

Image de la famille Gràcia durant l’exile de 1939 en descendant vers Prats de Molló. Photographie : Helène Roger Violet

D
is

se
ny

: A
ss

oc
ia

ci
ó 

C
E

A
 A

lt 
Te

r -
 w

w
w

.a
lt-

te
r.o

rg

Le chemin de la retirada

Unió Europea
Fons Europeu Agrícola
de Desenvolupament Rural
Europa inverteix en les zones rurals

Ajuntament 
de Molló


